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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 29 septembre 2019 Heure 
de 
départ 

13 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 7 : Dégagé (Temp. : 17 °C)  

État de la piste  Type : Dirt, Fast Turf : Aucun 

Nombre de 
courses 

7  

Chevaux retirés        
Vétérinaire :  

0 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Paul Nielsen Emma Pote 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

L’entraîneur Michael Blake était sur place; il a signé le NOR pour avoir amené son cheval, 

Danny’s Rush en retard au paddock pour la huitième course. Il a été puni et nous lui avons 

rappelé qu’il devait emmener ses chevaux au paddock à l’heure planifiée. 
 
Nous avons reçu un appel de l’entraîneur Robert Warner; il avait appelé la semaine dernière au 

sujet de l’utilisation d’anneaux nasaux, un équipement qui sert à empêcher les voies nasales de 

se rabattre durant la course. J’avais fait la demande aux commissaires à Woodbine et il m’ont dit 

que M. Warner devait communiquer avec le docteur Chambers afin qu’il prenne une décision.  

J’ai communiqué avec le docteur Chesterfield qui n’était pas à l’aise avec l’utilisation d’anneaux 

nasaux avant qu’une décision soit prise.  
 
Chris Husbands et Sheena Ryan ont tous deux été excusés de leur monture respective 
aujourd’hui. 

 



 
  
 
   

Examens de films : 
 
Course 3 et 4 du 24 septembre 2019. Pierre Mailhot, stimulation excessive, dépassement du 
nombre maximal qu’il est possible de frapper avec sa cravache à partir de la fin de la dernière 

étape. M. Mailhot n’a pas eu l’occasion de recevoir un avis de première infraction durant la 3e 
course et les commissaires ont tenu compte de cela en lui donnant une sanction pécuniaire de 
200 $ pour sa première infraction. Nous avons avisé M. Mailhot. 

 

Courses : 

Course 1 – Rien à signaler. 
 
Course 2 – Rien à signaler. 
 

Course 3 – Il semble que le no 4, Princess Fiona ait balancé sa tête au départ, forçant ainsi 

Mailhot a évité de la frapper et à faire un bris d’allure. Le reste était correct. 
 
Course 4 – Selon les conseils du vétérinaire officiel, le no 6, Colby ol’ Fashion a été retiré de la 

course. Rien d’autre à signaler. 
 

Course 5 – Le no 7, Omis’ Boy a surgi des portes avant le départ; bon effort de la part de son 

cavalier pour essayer de le maintenir. Les portes ont été refermées et Omis’s Boy a eu droit à un 

départ juste. Le no 8, Now We Are Nine s’est enfargé au départ; le no 1, Gold Sting off a un 

départ lent; le no 5, Waubaushene s’est penché après le départ, car le no 6, Midnite Snackattak 

s’est déplacé vers l’intérieur; le reste était correct. Nous avons parlé avec le no 6, D. Johnson et 

lui avons demandé de laisser un peu plus de place pour les chevaux se trouvant vers l’intérieur 

lorsqu’il fait des mouvements latéraux vers la gauche. 
 

Course 6 – Le no 5, Princess Moro s’est enfargé au départ; nous avons parlé avec le jockey du 

no 6, Sunny Singh, 1re place; il semblerait qu’il ait ouvert sa main gauche et regardé par-dessus 

son épaule vers le no 2, K. Johnson, 2e place, au moment où ils franchissaient la ligne d’arrivée. 

Nous lui avons demandé de s’abstenir de faire ce mouvement, car la perception du public n’est 
pas favorable.    
 

Course 7 – Rien à signaler.  
 
Paris Mutuels : 313 781 $. 

Réclamations : 
 

 


